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Créés à l’initiative du CNR dans le cadre de l’ordonnance du 21 avril 1944 les Comités 
départementaux de Libération assurent l’administration civile en attendant la 
libération du département et le rétablissement des institutions locales. 
Les CDL et CLL (comités locaux de libération) possèdent souvent une commission 
d’épuration et préparent les dossiers des collaborateurs présumés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 


